
 

Compte rendu de la CAPD du 5 septembre 2012 
 

Le choix du DA de caler 3 réunions dans la même journée (CTSD à 10h, CDEN à 14H30 et CAPD à 16h30) a montré 
ses limites. Les horaires n’ont pas été respectés et c’est la CAPD qui en a le plus pâti. Les questions diverses 
dûment déposées n’ont été traitées dans aucune des instances. Il a aussi été impossible pour les délégués du 
personnel de préparer cette CAPD après les décisions du matin puisqu’il n’y a pas eu de temps mort (tout juste le 
temps de manger). 
 
1- Affectations et réaffectations* de rentrée 
Fabrice Couégnas déplore que les ajustements de rentrée obligent les personnels à préparer la rentrée dans la 
précipitation, tant d’un point de vue professionnel que personnel. 
Postes ASH : 

SESSAD DI : Pierre TAGAND 
RASED ½ maître E Boussac/Chambon : Gaëlle JOLICARD 
IME Grancher (Poste de Pierre TAGAND) : Samia AYADI 
IME La Roseraie (exeat de Sophie CHAULET) : Julie PHILIP 
CMPP La Souterraine maître G : Philippe NAVARRE 
 
 

Nom prénom Affectation Poste 
AUGIER Lydie* Guéret Langevin élém Adj 

BAZARD Olivier Guéret Guéry BMFC 

BESSE Maurice  Non affecté   

BONIN A. Claude Guéret Guéry Adj 

BOURRAT Laurine Auzances élém TRS 

BOUTAUD Anne Dun élém  TRS 

BRAYELLE Aurélie La Nouaille DirCU 

COLLANGE Pauline Guéret Prévert élém TRS 

DAVID Audrey Felletin élém TRS 

DEL BEN Sylvie Lussat Adj 

DELARBRE Damien Aubusson Clé des ch élém TRS 

DESROCHE Emilie* Bourganeuf M. Curie élém Adj 

ESPONA Antoine Guéret Guéry TRS 

FUSARI Eugénie Guéret Cerclier BM 

GARIOUD Sandrine Dun élém BM 

GUILLON Emilie Néoux DirCU 

HAUSS Nathalie Secteur Bourganeuf 
 IMPINAT-VALOT Séverine La Courtine élém TRS 

LE BRAS Aurélie* Genouillac TRS 

LEVASSEUR Anne Guéret Assolant TRS 

MARTIN Mélanie Guéret Langevin mat BMFC 

MAZAUD Aurélie Monteil au Vicomte DirCU 

TINDILIERE Julien Boussac élém TRS 

TRIGOULET Aurélie La Souterraine Ferry élém BM 

VACHON Aurore* La Souterraine Ferry mat TRS 

 
Le DA a demandé aux délégués du personnel lors d’un groupe de travail le 30 août 2012 d’examiner la situation de personnels 
(2) avec enfants ayant un temps de route domicile/travail très important. Le SNUipp-FSU 23 avait alors alerté l’ensemble des 
personnels afin que, si réaffectation il y avait, tous les personnels en aient connaissance. Le SNUipp-FSU 23 avait également 
demandé que cette disposition fasse l’objet d’une information aux personnels par le courrier du jeudi : le DA avait accepté 
mais n’a pas tenu son engagement.  
Ce sont donc 4 personnels qui ont fait l’objet de réaffectation.  
Fabrice Couégnas indique que cette disposition n’est pas sans poser soucis : en effet, ces situations connues dès juin aurait dû 
faire l’objet d’un examen par l’assistante sociale des personnels, seule apte à garantir l’équité de traitement entre les 
personnels dans ce domaine. 
 



 
La situation d’un personnel qui sera atteint par la limite d’âge au cours de l’année scolaire est étudiée. Cette personne ne 
souhaite pas partir à la retraite alors que même financièrement elle y gagnerait. Pour le SNUipp-FSU, contrairement à la 
position du DA, cette situation choisie par l’intéressé, ne doit pas amener à la création d’un support « sur mesure » alors que 
par ailleurs de nombreux besoins sont identifiés dans le département. 
 
Le SNUipp-FSU 23 demande à ce que les congés longs des personnels de RASED soient remplacés et fassent donc l’objet d’un 
appel à candidature compte tenu du faible nombre de postes RASED restants et que des personnels formés restent sans poste 
spécialisés. 
 
Le DA informe la CAPD du recrutement d’un personnel contractuel pour l’ITEP d’Evaux les Bains. Il s’agit de Jean-Philippe 
GLOMET qui a déjà occupé ce poste l’an dernier en tant que contractuel. Cette personne ayant passé le concours et étant sur 
liste complémentaire, le SNUipp-FSU souhaitait que soit mis fin aux recrutements de contractuels (statut contraire aux 
ambitions ministérielles de développement de l’attractivité du métier) et qu’on puisse recruter en tant que personnel stagiaire 
(liste complémentaire). Le DA indique que cette demande a été faite auprès du Recteur mais n’a pas été possible à réaliser. 
La Creuse, 1er département métropolitain à avoir eu recours aux contractuels l’année dernière, se distingue sans doute encore 
cette année… 
 
Un deuxième poste est ouvert en ULIS de Martin Nadaud GUERET, ce poste sera occupé par un remplaçant, puisqu’il n’y a eu 
aucun appel à candidature, contrairement à la demande du SNUipp-FSU 23. 
 
Vote : Pour : 5 (administration) ; Abstention : 5 (SNUipp-FSU23) 
Fabrice Couégnas explique l’abstention du SNUipp-FSU 23 par le fait que le DA n’a pas tenu ses engagements d’information de 
l’ensemble des personnels ni pour l’appel à candidature ASH, ni pour les réaffectations.  
 
2– Affectation des stagiaires: 
 Les stagiaires seront accueillis dans les classes de leurs tuteurs  (EMF ou MAT) durant la première période.  
Fabrice COUEGNAS demande si les MAT bénéficieront aussi de la décharge accordée aux EMF. Le DA indique que les MAT 
seront déchargés (0,25) quand ils accueilleront les stagiaires et remplacés lorsqu’ils effectueront les visites. L’IEN chargée de 
la formation continue annonce que 2 jours de formation ont été ajoutés au plan de formation entre les deux stages en pratique 
accompagnée, le 4 et le 5 octobre. A partir de la rentrée des vacances de Toussaint, ils seront nommés sur des remplacements 
à l’année ou sur des congés longs. 
Seuls 4 stagiaires n’ont toujours pas d’affectation. 
Fabrice Couégnas indique que, lors d’un groupe de travail académique, Max Gratadour avait proposé l’ajout d’une semaine de 
formation. 
L’IEN G1 indique qu’il serait regrettable de priver les stagiaires de pratique accompagnée. 
Fabrice Couégnas répond qu’il est sans doute beaucoup plus regrettable qu’ils n’aient que si peu de formation théorique. 
 
3– Postes restant à pourvoir : 
Maternelle de Mérinchal 
Gioux 
Bussière Dunoise 
Chénérailles (½ poste) 
Les 4 stagiaires restés sans affectation occuperont donc ces postes. Leur répartition se fera après étude des situations 
sociales particulières à évaluer avec l’aide de l’assistante sociale. 
 
4- Liste des personnels EVS et AED :  
Fabrice Couégnas demande la liste des personnels Employés de Vie Scolaire et Assistants d’Education avec pour chacun d’eux 
le lieu d’exercice et la date de fin de contrat, l’administration fournit la liste des EVS mais pas celle des AED. 
 
5– Point sur les ineat/exeat :  
Nous souhaitons avoir un bilan des mutations : 
Fabrice Couégnas  fait remarquer que sur les 15 entrées dans le Puy De Dôme il n’y a aucun Creusois : pourtant, le dernier 
intégré en Puy de Dôme a un barème de 226 quand les Creusois ont entre 631 et 388. Il serait possible de concevoir que, lors 
de la phase des INEAT-EXEAT, la priorité soit donnée aux collègues de l’académie si le nombre de mutations extra-
académiques était satisfaisant lors de la phase des permutations, ce qui est loin d’être le cas. En l’espèce, les Creusois n’ont 
quasi aucun espoir de rejoindre le Puy De Dôme par permutation et pas plus d’espoir dans le cadre des INEAT/EXEAT. Le 
SNUipp-FSU 23 demande au DA d’intervenir auprès de son homologue du Puy De Dôme. 
Au final, il n’y aura eu que 3 mutations extra académiques, et toujours pas d’avancées concernant l’intégration des collègues de 
Mayotte. 
 



 
5- Compléments de services : Nous souhaitons connaître la composition des postes de TRS du département. Le DA répond 
que les compléments de service peuvent encore être modifiés. Aucune information ne nous est donc transmise. 
 
Le SNUipp-FSU23 avait posé d’autres questions diverses mais le DA propose de les traiter lors d’une prochaine CAPD spéciale 
et de consigner les réponses dans un cahier. Le SNUipp-FSU23 fait remarquer que certaines de ces questions sont posées 
officiellement et en attente de réponses depuis plusieurs années (allègement de service, suites données aux dossiers, 
obligations réglementaires de service, direction, fonctionnement de l’école et aide administrative, inspection/notation, RIS, 
violences et incivilités au travail). 
 
Les délégués du personnel SNUipp-FSU23 : Fabrice COUEGNAS, Sandrine GORGEON, Audrey BLE, Alain FAVIERE, Lucile 
GUILLEMIN, Julien COLOMBEAU, Christophe RUBY 


